
Canton de Canton de   
VaugnerayVaugneray  

 

Les candidats  : 

Laurence JASSERAND,  

Agricultrice, élue Pollionnay, CCVL,  
Militante associative 

 

Sylvain COSTET 
Instituteur retraité, Larajasse,  
Engagé et militant de longue date, 
DDEN 
 
 

Suppléants :  

Joëlle CHAMARIE 
Fonctionnaire territoriale retraitée, 
élue Vaugneray,  CCVL,  

militante associative 
 

Antoine GIANINA 
Entrepreneur énergie,  
élu Vaugneray. 

Elections  

départementales 

22 et 29 mars 

Contact : acol6900@gmail.com    Blog : alternativecit69.canalblog.com  

Facebook : facebook.com/ACOL6900   Twitter : https://twitter.com/acol6900  

 

 

Partant du constat que les Français, enfermés dans un système politique qu'ils 
n'ont pas choisi et dont les conséquences économiques, sociales et 
écologiques sont désastreuses, se réfugient dans l' abstention (au sens large) 
ou essaient d'ouvrir une porte en votant FN, nous, citoyens de sensibilité de 
gauche, membres ou non d'un parti, avons décidé de mettre en lumière une 
autre alternative. 
 
Constitués en Assemblée Citoyenne, nous sommes unis par des valeurs 
communes : la démocratie, la laïcité, les valeurs républicaines, la volonté de 
mettre l'économie au service de l'homme et non l' inverse, la priorité à l'intérêt 
général et aux services publics, le choix d'une société qui ne maltraite aucun 
de ses membres, la préservation de notre écosystème. 
 
C'est pour promouvoir un modèle démocratique que nous avons décidé 
de participer aux élections départementales. Le pouvoir doit appartenir aux 
citoyens représentés par des délégués choisis en leur sein (contrôlés et 
révocables) et porteurs du projet élaboré par tous : l'inverse du système ac-
tuel !  
 
Outre la proximité entre les citoyens et l'échelon départemental, c'est l'étendue 
des compétences du département (voir page 2) qui fait l'importance de ce 
scrutin.  
 
Nous appelons tous ceux/celles qui sont en accord avec notre démarche à se 
lever dès maintenant, à nous rejoindre, à participer aux réunions publiques 
"officielles" , à en organiser d' autres, à activer leurs réseaux et tous moyens 
qu'ils jugeront utiles ! 

SAINT-MARTIN 16 mars, 20h30 
salle de la mairie 

VAUGNERAY 18 mars, 20h00 
salle du lavoir 

RÉUNIONS PUBLIQUES  

ASSEMBLÉES CITOYENNES 

RÉUNIONS PUBLIQUES  

ASSEMBLÉES CITOYENNES 

Contact : acol6900@gmail.com    Blog : alternativecit69.canalblog.com  

Facebook : facebook.com/ACOL6900   Twitter : https://twitter.com/acol6900  

EditoEdito  

9 février 2015 
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Pour voter par procuration il faut : 

 Se présenter dans une gendarmerie ou un commissariat de police, muni d’une pièce d’identité et remplir le 

formulaire ad hoc sur place ou le télécharger : (www.service-public.fr ) formulaire cerfa n° 14952*01 

 Donner le nom du mandataire qui va voter à votre place en précisant ses noms, prénoms, adresse et date de 

naissance 

 Préciser si la procuration est valable pour 1 ou 2 tours 

Le mandataire doit être inscrit sur les listes électorales de la même commune que le mandant. 

Le mandataire ne peut avoir qu’une seule procuration (deux si la seconde est établie à l’étranger). 

 

Vous ne serez pas présent et souhaitez nous confier votre procuration : 

Contactez-nous : acol6900@gmail.com 

Procuration mode d’emploiProcuration mode d’emploi  

Les principales compétences d’un département 

13 cantons, 440 000 habitants 
 

le canton de Vaugneray 

18 communes :  

Aveize, La Chapelle-sur-Coise,  

Coise, Duerne, Grézieu-le-Marché, 

Larajasse, Meys, Pollionnay,  

Pomeys, Rontalon, Saint-André-la-

Côte,  Saint-Martin-en-Haut,  

Saint-Symphorien-sur-Coise, Sainte-

Catherine, Sainte-Consorce, Thurins, 

Vaugneray, Yzeron 

30 000 habitants  

Le département du Rhône  

 

 

Chacun des 13 cantons sera représenté par un binôme homme / femme. 

Sera élu le binôme qui obtiendra la majorité des voix, ou le plus de voix au second tour. 

Pour se maintenir au second tour il faut obtenir lors du premier tour plus de 12.5% des inscrits. 

Tout bulletin raturé sera nul. 

Premier tour le 22 mars, second tour le 29 mars. 

Elections mode d’emploiElections mode d’emploi  

 

 

 Agriculture, développement durable, économie. 

 Sociale : enfance, personnes handicapées, per-

sonnes âgées, famille, RSA. 

  

 

 Éducation, sport, culture : Collèges, biblio-

thèques, archives, musées. 

 Aménagement du territoire, voiries, mobilité. 

Les principales compétences d’un département 

http://www.service-public.fr

